
AECE 21 

2.25 Relations entre les employés et la direction 

Le plus haut niveau possible de collaboration et de compréhension doit exister entre la direction et les 
employés. Cadres et employés sont tenus au même titre de s'acquitter de leurs obligations particulières et 
de respecter les droits d'autrui tels qu'ils sont énoncés dans les conventions collectives en vigueur et dans 
la Loi sur remploi dans la fonction publique. 

Les personnes exclues au titre des fonctions de direction sont censées assumer fidèlement leurs 
responsabilités de représentant des intérêts de la direction, conformément à l'esprit et aux objectifs de la 
Loi. Il est interdit aux membres de la direction de participer ou de nuire à la formation ou à l'administration 
d'une association d'employés. Ils doivent scrupuleusement éviter de faire preuve de discrimination et d'user 
d'intimidation ou de toute autre forme d'abus à l'endroit d'une personne quelconque au niveau du 
recrutement, des conditions de travail, du droit d'adhésion à une association d'employés ou de tout autre 
droit en venu de la Loi susmentionnée. 

On s'attend que les employés non exclus s'acquittent tout aussi fidèlement de leurs responsabilités de 
fonctionnaires. Les conventions collectives précisent habituellement les droits et contraintes de l'employé 
en ce qui a trait à l'utilisation des locaux appartenant à l'employeur, à l'octroi de congés avec traitement 
pour collaborer aux enquêtes sur les griefs, etc. L'employé est tenu de connaître les dispositions de la 
convention collective en vigueur et de la législation, et de s'y conformer. Règle générale, sauf autorisation 
expresse en ce sens, il est interdit de se livrer pendant les heures de travail à une activité indépendante de 
ce travail. 

2.26 Discipline 

Le présent Code de conduite traite d'un certain nombre d'obligations spéciales que les employés acceptent 
en devenant fonctionnaires et représentants du Canada à l'étranger. Il ne cherche pas à couvrir toutes les 
situations qui peuvent se présenter, mais a simplement pour objet d'indiquer les attentes du gouvernement 
canadien en ce qui concerne le comportement de ses employés dans certaines circonstances. Tout 
manquement aux principes et aux normes de conduite exposés ici est passible de sanctions disciplinaires.  
Pour de plus amples détails à ce sujet, les employés sont priés de consulter la brochure du Ministère 
intitulée Discipline qui sera incluse dans le chapitre 3 du présent manuel. 
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